
 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE VALUEJOLS

Séance du 07 juin 2023

L'an deux mille vingt-trois et le sept juin à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Valuéjols, régulièrement
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de :
Christophe VIDAL

Présents : Benoit ALINC, Christophe VIDAL, Bernard AURIERE, Sébastien BONNET, Dominique
LAFON, Sandrine BOSMET, Benoit NAIRABEZE, Sandrine ANDRIEUX, Renée AMAGAT, Catherine
PAGES-DELORME
Absents: Jean-Yves MODENEL (excusé), Lylian JUDON, Sébastien CROS (excusé)
Date de convocation : 01 juin 2023
Nombre de conseillers : 13
Nombre de présents : 10
Votants : 10
Secrétaire de séance : Benoit ALINC

044_2023_BIS
OBJET DE LA DELIBERATION

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 25 JANVIER 2023

Annule et remplace la délibération n° 044-2023 pour erreur matériel.

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal l’ensemble des délibérations prises lors de la séance du 25 janvier
2023, à savoir :

 Approbation du compte rendu de la séance du 07 décembre 2022,

 Borne recharge électrique,

 Effectif scolaire année à venir,

 Aménagement de la traverse de Valuéjols en vue de la limitation de vitesse,

 Maitrise d’œuvre du presbytère de Lescure,

 Restauration du four de Perret,

 Subvention voyage scolaire année 2023,

 Vente de terrain – zone d’activité,

 Rachat d’immeuble à l’établissement public foncier (EPF),

 Création d’un chemin d’accès aux parcelles d’estives,

 FCS 2022-2024 – Pont bascule suite à présélection du dossier, 
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 Aires de jeux LEADER,

 Vente de terrain du Chambon, M. Lauzin,

 Enfouissement du réseau téléphonique rue du Sancy,

 EP suite aménagement BT rue du Sancy,

 Autorisation d’adhésion de Saint-Flour Communauté au syndicat mixte « Cantal Attractivité »

 Adoption de la convention Territoriale Globale 2022-2026 avec la CAF,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, adopte, à l’unanimité des présents, le compte-rendu de la séance du
25 janvier 2023.

Certifié exécutoire
       Le Maire
       Christophe VIDAL
       Publiée et transmise le 07 juin 2023
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